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Escargots
Question écrite n° 7819

Texte de la question

M Bernard Bardin attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du Premier ministre, charge de
l'environnement, sur la necessite de rapporter l'arrete interministeriel du 24 avril 1979, relatif aux ramassages
des escargots qui precise des dispositions applicables a l'ensemble du territoire national, le arretes prefectoraux
ne pouvant reglementer le ramassage des escargots que de maniere plus restrictive. Afn de mieux tenir compte
des situations locales, il lui demande si la periode des ramassage des escargots pourrait etre fixee par arrete
prefectoral apres avis de la commission departementale competente.

Texte de la réponse

Reponse. - L'arrete du 24 avril 1979 fixant la liste des escargots dont le ramassage et la cession a titre gratuit ou
onereux peuvent etre interdits ou autorises ne concerne que trois especes d'escargots : le Bourgogne (helix
pomatia), le Petit gris (helix aspersa) et le Peson (zonites algirus). Pour les trois especes, le ramassage des
specimens qui ne sont pas arrives a maturite (coquille d'un diametre inferieur a 3 centimetres pour helix
aspersa, coquille non bordee pour zonites algirus) est interdit en tout temps. Il n'y a pas lieu de revenir sur cette
interdiction qui a pour but de constituer des populations viables, susceptibles de reproduction et donc de
prelevements reguliers. Pour l'escargot de Bourgogne, lorsque sa taille est suffisante, la restriction temporelle a
la periode de capture (1er avril au 30 juin) correspond a la periode de reproduction. En l'etat actuel de nos
connaissances, il n'est pas opportun de revenir sur ces interdictions qui constituent la base d'une gestion de
l'espece. La latitude d'action des prefets en matiere de taille, de periode, de conditions du ramassage reste par
ailleurs tres large.
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